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REPUBLIQUE =J< FRANÇAIS
liberté E9a/ité Fraternité

DEPARTEENT DE AUDE
ARROND!SSE/YJENT DE NARBONNE

SEANCE DU 2 OCTOBRE 2 02 3

COMMUNS t:>'OR.NAtSONS

N° D/2023-31

NOM3RE DE CoNSEl.LERS : En exercice: 15 Présents: 13 ProaJrations : 2 Votants : 15
DATE DE CONVOCATION : 26 septembre 2023
VOTES : Pour : 15 Contre : 0 Abstention: 0

L'an DEUX MIL VINGT-TROIS et le DEUX OCTOBRE à 18 heures 30 minutes, le Conseil
Municipal de la Commune d'ORNAISONS, dûment convoqué, s'est réuni au nombre prescrit
par la loi, en session ordinaire, à la mairie, lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de
Monsieur Gilles CASTY, Maire.

Présents : CASTY Gilles -SOLER Xavier - TISSEYRE Fanny - GIOVANNINI Elsa -
RICHARD François - GALEYRAND Éric - SAEZ Muriel - GARCIA Cathy -
MEKHATRIA Malick - NADAL BLIN Sylvie - DEGLIAME Vincent - JURCZYK Jean
Yves - BARSALOU André

Absents: CHAOUAT Claire - GASPARINI Sébastien

Procuration: CHAOUAT Claire à GIOVANNINI Elsa - GASPARINI Sébastien à
GALEYRAND Éric

RICHARD François a été élu secrétaire de séance et a accepté ces fonctions.

Objet : rénovation de l'éclairage public du Centre Historique- Programme
Fonds Verts

M. le Maire propose à l'assemblée de déposer un dossier de demande de subvention
type au SYADEN pour l'exercice 2024 pour les travaux de rénovation d'éclairage
public de 30 candélabres pour un montant de 25 000€ situés : avenue des Corbières
(en partie); rue du Commerce (en partie); rue de !'Ancienne Forge; rue de la
Fontaine ; rue de la Presse ; rue de la Placette ; parvis de l'église ; rue du lavoir ; rue
du château ; avenue des Auberges (en partie).
La commune demande donc par principe le montant maximum de subvention
qu'autorise le règlement d'interventions financières du SYADEN. Des frais de gestion
et d'accompagnement à hauteur de 5% du montant HT de la facture (plafonné à un
montant maximal d'opération de 25 000€ HT) seront appliqués. Une convention entre
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le SYADEN et la Collectivité rappelant les engagements financiers sera jointe au
courrier de notification. La collectivité devra la retourner signée au SYADEN avant de
procéder à la demande de liquidation.
La Commune est titulaire d'un diagnostic éclairage public réalisé par le SYADEN.
Une mise en concurrence sera effectuée par voix consultative, sur la base du cahier
des charges établit par le SYADEN. Le dossier complet sera soumis au SYADEN
pour validation.

Le Conseil Municipal, ouï l'exposé de son Président, et après en avoir délibéré,
Par 15 voix pour, 0 contre, 0 abstention

DECIDE

AUTORISE M. le Maire à déposer un dossier de demande de subvention type au
SYADEB et à signer tous les documents relatifs à la suite de ce dossier,

AUTORISE, dans le cas d'une rénovation, le SYADEN à collecter les Certificats
d'Economies d'Energie inhérents à ce projet,

SOLLICITE une subvention du SYADEN au taux maximum du montant de la
dépense,

DESIGNE M. GASPARINI Sébastien en qualité de référent de la commune pour le
suivi de cette opération,

S'ENGAGE à assurer la publicité de l'accompagnement du SYADEN (technique et
financier) pour la réalisation des travaux (panneau de chantier à minima ainsi qu'un
communiqué de presse, bulletin d'information municipal ... )

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits.
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AU REGISTRE SONT LES SIGNATURES
POUR EXTRAIT CONFORME
Le Maire,
Giles CAST'=


